Budget de participation pour fin d’expertise du RNCREQ

1. Sujets ou enjeux faisant l’objet de cette estimation 

Critère non monétaire de sélection des filières relié au développement durable 

2. Exposé des objectifs de la participation et de l’impact des sujets abordés sur l’intérêt de l’intervenant

Ce dossier représente une première devant la Régie de l’énergie, soit d’intégrer le concept de développement durable dans un critère de sélection des filières énergétiques.  Le présent dossier est incontournable pour le RNCREQ.

Le RNCREQ a quant à lui le mandat d’être le porte-parole des orientations communes des 16 CRE situés dans chacune des régions du Québec
 et de promouvoir une vision nationale du développement durable.  A ce titre, les CRE ont le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.  Le mandat du RNCREQ justifie à lui seul les impacts qu’il peut y avoir sur les intérêts que nous défendons.
Les CRE et leurs groupes membres possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier.

Conformément à leur mission, les CRE veulent s’assurer que les choix énergétiques se fondent sur les principes du développement durable et, notamment, sur la conciliation du respect de l’environnement, de la vitalité économique, de l’épanouissement social ainsi que de l’équité entre peuples et entre générations.
3. Moyens et services requis

3.1 
Témoins experts.

Philip Raphals, directeur, Centre Hélios.

Sam Swanson, Project Director, Power Scorecard

a) Mandat :  Préparer une critère non monétaire relié au développement durable qui tient compte des indications de la Régie et les intentions du Distributeur, notamment :

· couvrant l'ensemble des filières probables, 
· utilisant une approche simple, 
· permettant l’évaluation en fonction d’informations de base simples fournies par les soumissionnaires,
· permettant de distinguer les approvisionnements offerts au sein d’une même filière en fonction de la performance environnementale et sociale des centrales à partir desquelles ces approvisionnements seront livrés au Distributeur.
Et décrire le Power Scorecard ainsi que les analyses et calculs qui le sous-tendent, et ce pour l’ensemble des filières traitées.
Ce critère se baserait sur le Power Scorecard, un système développé aux Etats-Unis pour permettre aux clients de comparer la performance environnementale de différents produits énergétiques dans le cadre de l’ouverture des marchés de détail.  Bien qu’il n’ait pas été conçu pour un cadre comme celui du Distributeur, il se prête bien à ce genre de situation, avec certaines modifications.

La modification la plus importante concerne la filière hydraulique.  En fait, les indicateurs utilisés par le Power Scorecard pour la filière hydraulique sont intimement lié au régime de réglementation américaine et conséquemment ne peuvent être importés.  Le mandat de M. Raphals en collaboration avec M. Swanson sera donc d’élaborer une série de critères propres à cette filière et ensuite de l’intégrer au cadre du Power Scorecard.

b) Expertise :  

M. Philip Raphals :

En plus d’une grande expérience à l’égard de l’intégration des aspects environnementaux dans les choix énergétiques, M. Raphals est également un spécialiste à l’égard de l’hydroélectricité.  Il a été coordonnateur scientifique adjoint du Bureau du soutien (le secrétariat) du l’examen public du projet Grande-Baleine, travaillant au sein d’une équipe multidisciplinaire constitué pour examiner l’ensemble des impacts environnementaux et sociaux de ce mégaprojet hydraulique.  Son livre, Restructured Rivers traite en détail de nombreux aspects de cette question.  De plus, il préside le comité aviseur sur les énergies renouvelables du Low Impact Hydropower Institute (Etats-Unis).  Au nom de cet organisme, il a mené un projet de recherche approfondi sur l’hydroélectricité et les marchés d’énergie verte financé par le Fonds nord américain pour la coopération environnementale.  


M. Swanson :

M. Swanson est un ancien membre du personnel de la New York State Public Service Commission et il a dirigé l’équipe du Pace Energy Project qui a élaboré le Power Scorecard.  
c) Vous trouverez ci-joint le C.V. de M. Raphals.  Nous vous ferons parvenir d’ici 1 ou 2 jours le C.V. de M. Swanson.  Nous élaborerons davantage les expériences pertinentes de M. Swanson pour ce dossier avec le dépôt de son C.V.

d) Budget pour les experts (voir document excel sur budget de participation) : 

· Philip Raphals :
8 heures à $175 de l’heure = $1400+tx

· Philip Raphals :
99 heures à $175 de l’heure = $17325+tx

· Sam Swanson :
8 heures à $200 de l’heure = $1600

· Sam Swanson :
36 heures à $200 de l’heure = $7200

�  À l’exception du Grand Nord québécois.





